
L’enseignement est organisé en un système annuel (art. 2.1 du Règlement à l’intention des élèves).
Il est possible de résilier au 1er décembre dans des situations exceptionnelles, pour lesquelles une sortie  
en fin de semestre automne / hiver (31 janvier) est inévitable.  
Seules les demandes accordées et munies de la signature de la direction seront prises en considération.

Nom Prénom

Adresse NPA / Lieu

Date de naissance Tél. privé / Mobile

Pour les mineurs, nom et prénom du représentant légal

Raison de la sortie

Branche / Instrument

Professeur

Préavis du professeur

Raison

Date Signature du professeur

Date Signature (pour mineurs, signature du représentant légal)

Décision de la direction

Date Signature de la direction

Ecole de Musique Bienne, Rue de la Gare 11, CP 784, CH-2501 Biel/Bienne
T 032 322 84 74, F 032 322 84 71, info@musikschule-biel.ch, www.ecoledemusique-bienne.ch

Résiliation exceptionnelle
au 1er décembre

 oui  non

 accordée  refusée
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